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n° Administration 
avec sigle

Date de l'acte Objet complet 

1 Direction interrégionale de 
la mer Sud - Atlantique 
(DIRM SA)

13/11/2015 1- arrêté préfectoral rendant obligatoire la délibération n°2015-31 du 12 novembre 2015
du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins d’Aquitaine établissant
les limites individuelles de capture des titulaires de la licence CMEA détenteurs d’un droit
d’accès aux bassins « ESTUAIRE DE LA GIRONDE ET CÔTE GIRONDINE NORD »
et « BASSIN D’ARCACHON ET CÔTE GIRONDINE SUD » et d’un droit de pêche
spécifique pour la civelle pour la campagne 2015-2016 

2 Direction interrégionale de 
la mer Sud - Atlantique 
(DIRM SA)

13/11/2015 2 -arrêté préfectoral rendant obligatoire la délibération n°11-2015 du 5 novembre 2015 du
comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Poitou-Charentes
établissant  des  limites  individuelles  de  captures  des  titulaires  de  la  licence  CMEA
détenteurs  d’un  droit  d’accès  aux  bassins  « RIVIÈRES DE  CHARENTE »  et
« ESTUAIRE DE LA GIRONDE ET CÔTE GIRONDINE NORD » et  d’un droit  de
pêche spécifique pour la civelle pour la campagne de pêche 2015-2016

3 Agence Régionale de Santé 
d'Aquitaine Délégation 
Territoriale de Dordogne 
(ARS-DT24)

10/11/2015 3 – Arrêté portant  modification  de l’agrément de l’entreprise de transports sanitaires 
« Ambulances Aymard » à la Coquille (Dordogne).

4 RECTORAT de l’académie 
de Bordeaux

01/09/2015 4 – Arrêté de délégation de signature de M. Frédéric LASSALLE,

5 RECTORAT de l’académie 
de Bordeaux

01/09/2015 5 - Arrêté de délégation de signature de Mme Marlène ROUILLARD,

6 Direction Régionale de 
l'Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Forêt 
d'Aquitaine (DRAAF)

16/11/2015 6 – Décision portant délégation de signatureau titre des missions exercées pour le compte 
du ministère chargé de l'agriculture en région

7 Direction Régionale de 
l'Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Forêt 
d'Aquitaine (DRAAF)

16/11/2015 7 – Décision portant délégation de signature au titre de l’ordonnancement secondaire et
des attributions de représentant du pouvoir adjudicateur dans le cadre des marchés publics
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 
 

Vu les arrêtés de Monsieur le préfet de la région AQUITAINE en date du 1er avril 
2015 modifié portant délégation de signature à Monsieur Olivier DUGRIP, recteur de 

l’académie de BORDEAUX, chancelier des universités d’AQUITAINE 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1
er
: 

Subdélégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique ZOU-

PERY, directrice de la direction des affaires financières, à Monsieur Frédéric LASSALLE, à l’effet d’ : 

Effectuer dans CHORUS, les actions pour lesquelles il a reçu une habilitation, notamment : saisie des 

engagements juridiques, saisie de la constatation du service fait et de l’annulation de la constatation du 
service fait, saisie des demandes de paiements pour les programmes suivants : 139, 140, 141, 150, 172, 

214, 230, 231, 309, 723. 

 

ARTICLE 2 : 

La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

       Fait à bordeaux, le 1er septembre 2015 

 Le Recteur 

 Olivier DUGRIP 

 



 

 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 
 

Vu les arrêtés de Monsieur le préfet de la région AQUITAINE en date du 1er avril 
2015 modifié portant délégation de signature à Monsieur Olivier DUGRIP, recteur de 

l’académie de BORDEAUX, chancelier des universités d’AQUITAINE 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1
er
: 

Subdélégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique ZOU-

PERY, directrice de la direction des affaires financières, à Madame Marlène ROUILLARD, à l’effet d’ : 

Effectuer dans CHORUS, les actions pour lesquelles elle a reçu une habilitation, notamment : saisie des 

engagements juridiques, saisie de la constatation du service fait et de l’annulation de la constatation du 
service fait, saisie des demandes de paiements pour les programmes suivants : 139, 140, 141, 150, 172, 

214, 230, 231, 309, 723. 

 

ARTICLE 2 : 

La Secrétaire Générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

       Fait à bordeaux, le  1er septembre 2015 

 Le Recteur 

 Olivier DUGRIP 

 

 










